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A T T E S T A T I O N 

Je soussigné Madame Marine DA SILVA, Ingénieur géotechnicien, agissant 
pour le compte de la société SOL ESSAIS, certifie qu’une étude géotechnique 
N°SOLA-D19-0398 mission G2 AVP a été réalisée en date du 17 octobre 
2019 pour le compte de la société LINKCITY, sur le terrain situé au niveau du 
lot 05C3 ; Avenue André Allar sur la commune de MARSEILLE. 

Le projet prend en compte les dispositions de l’article R431.16f du code de
l’urbanisme, du fait de la présence du foncier dans le périmètre du PPR 
Argiles.  

Fait à AIX EN PROVENCE, pour valoir ce que de droit le 30 octobre 2019. 

M. DA SILVA
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